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ARTICLE J H

Au § 3 b) de cette disposition, rCITlplacer les
mots « par un pouvoir public ou par UI1 érablis-
senzent public ou d'utilité publique >' par les
mots « par une personne publiquc quelle qu'en
soit la formc '>.

Justification

Le texte du présent amendement est celui
qui a été snggéré par le Conseil d'Etat dans son
avis L. 15.569/9.

Ll modification est de pure forme et la jus-
tification quant au fond de J'amendement de
j'Exécutif adopté en Commission restc donc
valable.

La notion de « personne publique, quelle
qu'en soit 1a forme» vise donc, conformément
~11'enseignt'lTlCnt de la doctrine, un large évcn-
uil d'institutions relevant des pouvoirs publics,
que cellcs-ci soient dotées d'une formc de druit
pubJic, comme c'est le plus souvent Je cas, ou
de droit privé, comme 1a Banque natiorlJle, Je
Crédit communal de Belgique, h SABENA,
etc.
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ART. 5

SUIJprimer l':dinéa Fr de cette disposition.

JU:5tificatio11

Le texte adopté par la Commission est,
comme le souligne Je Conseil d'Etat, conforme
aux observations qu'il avait faites dans son avis
L. 15.511/9-15548/9.

L'article 29 du Code d'instruction criminelle
dispose que « Toute autorité constituée... qui,
dans l'exercice de ses fonctions, acquerra la
connaissance d'un crime Oll d'un déljt, sera
tenu d'en donncr i1Vis sur le champ au Procu-
reur du Roi... h.

Le Conseil d'Etat avant clairement estimé
que cette disposition /appljquait à J'Exécutif
de LI Communauté fr;:1nçaise, l'alinéa 1">1'de
]';1rticlc 5, qUI avait pour objet de lever toute
ambiguït(~ Ù ce sujet, peut Jonc sans incon-
vénient être supprimé.

Pour /' Fxéc"utif de la Communauté frmlçaise,

Le A1inistre-Président
,chargé des Affaires culturelles

el des I?.clûtions internationales,
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